
Tarifs 2026 :  
installations fixes
 

Tarifs de raccordement 

Le raccordement au Réseau de Traction ferroviaire est en principe payé en une fois par l’utilisateur du réseau 
conformément aux principes du contrat de raccordement et d’accès. Si Infrabel finance l’investissement, l’utili-
sateur du réseau paye le tarif suivant pour la réalisation et l’entretien du raccordement:

•	 36-30 kV travée de raccordement: 30.000 €/an
•	 15-10 kV travée de raccordement: 15.000 €/an
 

Tarifs d’accès: prélèvement				  

Les tarifs d’accès utilisés seront constitués de:

•	 Un tarif lié aux coûts d’utilisation des réseaux publics y compris les surcharges;
•	 Un tarif lié aux coûts d’utilisation du réseau d’Infrabel.

Le tarif des coûts d’utilisation des réseaux publics est déterminé en fonction du raccordement 
au réseau public. Pour la refacturation, Infrabel prévoit les types de tarifs suivants:

•	 Raccordements sous-jacents au réseau Elia ou raccordement TransHT;
•	 Raccordements sous-jacents au 26-1 kV ou TransBT;
•	 Raccordements sous-jacents au BT.
De plus, une distinction est faite entre les régions.

En ce qui concerne les coûts d’utilisation de son réseau, Infrabel prévoit une indemnité pour:

•	 Frais d’entretien pour la haute tension;
•	 Frais d’entretien pour la moyenne et pour la basse tension;
•	 Frais administratifs.



Ceci donne le cadre tarifaire suivant:

Le tarif des coûts d’utilisation aux réseaux publics est d’application sur tous les points d’accès sous-jacents.
La surcharge « Entretien » d’Infrabel est seulement redevable si l’on fait usage des installations d’Infrabel.  
Il peut s’agir d’un transformateur, d’un poste de distribution, câbles ou d’autres matériels.
Lorsque tant l’infrastructure haute tension que l’infrastructure basse tension sont utilisées, les deux  
surcharges devront être payées.
Les frais administratifs sont toujours dus. Il s’agit d’un montant fixe par an par point d’accès.

Tarifs d’accès: injection

Ce tarif s’applique uniquement à l’électricité injectée aux points d’accès du réseau de traction ferroviaire, mais 
non destinée à ce réseau. Ce tarif s’applique aux installations situées en aval du réseau Elia et couvre à la fois 
les coûts d’injection dans le réseau public et les coûts Infrabel. Le tarif est de 2,5 €/MWh.
Pour les installations situées en aval du réseau de distribution, les coûts d’injection réels sont facturés au point 
d’accès public concerné.

Tarifs Flandres Wallonie Bruxelles

Coûts  
d’utilisation des 
réseaux publics

Elia-TransHT 25,50 27,00 29,30 €/MWh

26-1kV+ 
TransBT

53,00 69,00 55,40 €/MWh

BT 100,00 119,00 115,00 €/MWh

Infrabel Entretien HT 2,64 2,64 2,64 €/MWh

Entretien MT-BT 8,46 8,46 8,46 €/MWh

Administration 120 120 120 €/n° EAN/an


